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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 20 QUINQUIES, insérer l'article suivant:

L’article L. 5216-1 du code général des collectivités territoriales est complété par un alinéa ainsi 
rédigé :

« À titre expérimental et pendant une durée maximale de trois ans, l’État peut autoriser la 
constitution d’une communauté d’agglomération, au sens de l’alinéa précédent, lorsque celle-ci 
forme un ensemble d’au moins 30 000 habitants et comprend la commune la plus importante du 
département. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’article 5216-1 du code général des collectivités territoriales, prévoit que les communautés 
d’agglomération regroupent un ensemble de plus de 50 000 habitants autour d’une commune-centre 
de plus de 15 000 habitants. Le seuil démographique de 15 000 habitants ne s’applique lorsqu’elle 
comprend le chef-lieu du département ou sa « commune la plus importante ».

Le seuil démographique de 50 000 habitants est réduit à 30 000 habitants lorsque la communauté 
d’agglomération comprend le chef-lieu du département, mais pas lorsqu’elle regroupe sa commune 
la plus peuplée. Cet amendement propose de revenir à titre expérimental sur cette disposition, et 
permettrait la création de communautés d’agglomération autour de certaines communes.

 


